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LES PLACES RESERVEES

DANS L'EGLISE DE VILLARZEL EN i759-
V\ ec \ ue. i

Le document qu'on va lire appartient aux archives de

M. Edouard de Mieville de Rossens, ä Lausanne. Ce dernier
a bien voulu me le communiquer, ce dont je le reinercie

vivement. Sans avoir une grande importance historique,
cette piece presente un certain interet pour l'histoire eccle-

siastiijue et surtout pour la connaissance des coutumes d'au-

trefois.
II survenait souvent des difficultes entre families au

sujet des places qui leur etaient reservees dans l'eglise
paroissiale. On verra, par le document suivant, qu'ä Yillar-
zel on evita de longues disputes pretes ä survenir, par le

fait que l'autorite superieure decida elle-meme souveraine-

ment ä ce sujet. ftug. M.

Voici maintenant le document en question :

La paroisse de Yillarzel ayant trouve ä pro])os pour se

procurer un peu plus de place dans le Temple, d'y faire une

galerie, de renouveler et arranger les Bancs du dit Temple

qui en avoient un extreme besoin ; et d'abord que cela a ete

fait, il s'est eleve des difficultes au sujet des dits Bancs

entre les femmes pour la preseance mal entendue que les

lines pretendent sur les autres. Ce qui a occasionne le Noble,

Magnifique, Genereux et tres honore Seigneur Ballif Thor-
mann de Moudon d'ordonner au Venerable Consistoire du

dit Yillarzel de faire d'autorite une repartition des dits
Bancs sur le pied qu'il le trouvera le plus raisonnable. Lequel

en obeissance au dit Ordre s'est ce jourd'huv et sixieme du



— i6 —

mois de Juillet mille sept cent cinquante neuf, assemble sous

la presidetice de Monsieur le Jug'e de Mieville1 et ayant

reflechi et considere que la petite etendue du dit Temple

n'a pas permis de faire un nombre süffisant de Bancs pour

en pouvoir donner autant qu'il en conviendroit ä chaque

famille et en faire une repartition qui puisse etre agreee par

tons les individus de ditte Paroisse. Apres diverses

reflexions et recherches des moyens les plus propres ä

eloigner d'un chactm tous sujets et matieres de plaintes, a cru

que le plus convenable etoit de faire l'arrangement suivant:

Du cöte droit en entrant l'Eglise :

Les deux Bancs qui seront le plus proche de la chaire

seront destines pour les jeunes garyons de la Paroisse qui

sont ä l'Ecole.

Ensuite le Banc de la famille de Mieville pour femme

qui, par la, reste dans la meme position oil il a toujours ete.

Apres celui de la famille de Mieville, il y aura un Banc

pour femme pour le curial Mieville de Sedeilles, et pour la

famille Bersier, de Yillarzel, en place des Bancs qui leur

appartenoient en propre et qu'on les a engage d'enlever,

afin de pouvoir procurer un arrangement plus uniforme et

plus comode aux autres Bancs et ä l'Eglise ; duquel Banc

le dit Curial aura la moitie a la droite et la dite famille
Bersier l'autre moitie. Apres celui lä, il y aura un Banc

pour femme pour les families De Corvet, de Yillarzel, et

Morattel 2, de Sedeilles, aussi en place d'un Banc oil ces

deux families avoient droit et qu'on a deplace, lequel sera de

moitie entre les susdittes families.

1 Sebastien-Jaques-Louis de Mieville (1694- 1762), fut chätelain et
juge de Yillarzel.

- Cette famille est surtout connue sur Jaques-Louis Moratel
(1809-1866), theologien, naturaliste, ecrivain, journaliste, redacteur
de la Gazette de Lausanne (1857-1866), de 1'Agriculteur vaudois,
etc., auteur de la Hihliatheqxie romane de Ja Suisse, etc.
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Apres quoy il y aura quatre Bancs en communion pour
les femmes de la Paroisse indistinctement.

Les deux derniers Bancs du meine cöte seront reserves

pour les homines les plus äges de la Paroisse et pour ceux

qui, etant incommodes, ne peuvent pas monter sur les gale-

ries.

Du cöte gauche en entrant ä l'Eglise :

I.es deux Bancs qui sont en haut, et les plus proches

de la Table de la Communion seront reserves pour les

jeunes filles de la Paroisse qui vont ä l'Ecole, et le plus
commode de ces deux Bancs servira aussi pour les marraines.

Ensuite, proche de la Colonne, sera place le Banc pour
fennne du Seigneur de Rossan 1 qui, par hi, reste dans sa

II.a Seigneurie de Rossens appartenait alors ä la famille Schmid,
de Bale, qui la vendit, en 1707, ä la famille de Mieville, citee plus
haut.
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premiere position. Apres celui du Seigneur de Rossan, sera

place le Banc de la Cure pour feinme.

Ces six Bancs restant apres celui de la Cure seront aussi

destines pour les femmes de la Paroisse indistinctement.

Ce que le dit Venerable Consistoire a cru devoir ranger
ainsi tant afin qu'un chacun puisse plus aisement avoir place

sans opposition que pour prevenir aux desordres ([ui pour-
roient arriver par le refus (jue pourroient faire quelques

uns de ceux qui auroient des Bancs ä eux d'y vouloir laisser

entrer (quoiqu'il y ait place) un autre qui n'auroit point de

Banc ou (|ui ne pourroit pas dans le sien pour etre deja

lempli.

Pour quels motifs ledit Venerable Consistoire prie hum-
blement le predit Noble, Magnifique, Genereux et tres
honore Seigneur Baillif de donner sa sanction au present

arrangement.

Be priant aussi respectueusement d'accorder les trois
petits Bancs qui sont au Cceur de l'Eglise pour les personnes
d'office qui nont pas des places en propre.

Ainsi fait et Consistorialement passe audit Villarzel sous

le sceau du predit Monsieur le Juge et la Signature du

Secretaire de ditte Chambre le dit jour 6me Juillet 1759.

Nous le Collonel Georges Thormann Baillif de Moudon,

ayant examine la distribution des Bancs de l'Eglise de

Villarzel comme eile se trouve ci-dessus arrangee, l'avons

approuvee, ä 1'exception (jue la moitie du quatrieme Banc
ä droite en entrant a l'Eglise, apres les places de femmes au

Sieur Curial Mieville, de Sedeilles, droit ayant des Sieurs

Baud, et le cinquieme resteront comme les quatre autres et
les six du cöte gauche pour les femmes de la Paroisse en

general sans aucune distinction.
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Ordonnant consequemment au Venerable Consistoire de

faire inscrire notre presente corroboration et de tenir main
ä son observation et ä ce que chacun se conduise suivant
sa tenue et garde la decence et le respect dus ä la Maison
de Dieu. Donne au chateau de Lucens le 7 juillet 1759.

FRAGMENTS DU

JOURNAL DES COMMISSAIRES BERNOIS

(Janvier-mars 1537.)

(Suite, j

[f° 43] Le 22 fevrier 1537, les commissaires out fixe
la prebende du predicant de Lutry :

en especes, cliaque trimestre, 30 florins,
froment, par an, 3 muids,
avoine, par an, muids,

vin, par an, 2 chars.

11 logera dans la maison de l'aumönier.

Les commissaires ont amodie ä Francois Mayor de Lutry,
dit Franqois de Lutry, le prieure de Lutry pour une duree

de 3 ans, aux conditions suivantes : il donnera son traite-
ment au predicant de Lutry, et distribuera comme le fai-
sant precedemment le prieur, les 1 5 prebendes aux moines ;

puis il paiera chaque annee 1000 florins ä LL. EE. 1.

1 II ne s'agit pas de Francois Mayor, prevot du Chapitre de
Lausanne, qui, restant catholique, quitta le pays. Le personnage en
question est aussi nomme Humbert de Lutry ; il n'etait pas eccle-
siastique, mais etait parent du prevöt du Chapitre. (Cf. Genealogie
Du Mont 303, et: F.-R. Campiche, «Fin du culte catholique ä

Lutry», R. H. F., IQ16, p. 32T.)
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